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Les femmes enceintes au chômage sont peu protégées et peuvent perdre leur droit à l’allocation 
maternité. Une commission des Etats a refusé vendredi de combler les lacunes

Enceintes et moins protégées
SOPHIE DUPONT

Assurance-chômage X La 
prot ect ion f i na ncière de s 
femmes n’est pas assurée pour 
celles qui se retrouvent au 
chômage pendant leur gros-
sesse. Elles sont prétéritées en 
cas d’incapacité de travail et 
peuvent se retrouver sans al-
location maternité. Vendredi, 
une commission du Conseil des 
Etats a refusé, à 7 voix contre 5 
et une abstention, de combler 
ces lacunes, comme le deman-
dait une motion socialiste. Les 
sénateur·ices devront encore se 
prononcer au plénum. L’Union 
syndicale suisse (USS) demande 
à la Chambre des cantons de 
corriger une décision jugée ex-
péditive et injuste. Le point avec 
Gabriela Medici, codirectrice du 
secrétariat de l’USS.

Quels problèmes rencontrent 

aujourd’hui les femmes 

enceintes lorsqu’elles sont  

au chômage?

Gabriela Medici: Il est très 
difficile de retrouver un em-
ploi avant d’accoucher, sauf si 
elles sont hautement qualifiées. 
On observe généralement une 
prolongation de la durée du 
chômage. Et contrairement à 
d’autres groupes vulnérables, 
comme les parents ou les chô-
meurs et chômeuses âgé·es, 
elles n’ont pas le droit à des 
conditions particulières. Si 
elles sont en incapacité de tra-
vail, ce qui arrive souvent lors 
d’une grossesse, leur droit aux 
indemnités pendant leur arrêt 
est limité à trente jours. Au-de-
là de ce maximum, le droit au 
chômage s’arrête et les femmes 
enceintes se retrouvent sans re-
venu! Et cela ne s’arrête pas là: 
si elles arrivent en fin de droit 
avant l’accouchement, elles 
perdent aussi tout droit à l’allo-
cation maternité.

Combien de personnes  

sont concernées?

Environ 6000 femmes étaient 
enceintes et au chômage en 
2022. Sur ce nombre, elles sont 
500 à avoir été mises en fin de 
droit pendant leur grossesse. 
Elles ont tout perdu: leur droit 
au chômage et l’allocation ma-
ternité. Le Secrétariat d’Etat 
à l’économie (Seco) a calculé 
que cela coûterait 8 millions de 

francs à l’assurance chômage 
de les couvrir pour qu’elles aient 
une sécurité financière, soit 
0,12% des coûts du budget to-
tal de l’assurance chômage. La 
décision de la commission des 
Etats est un manque de respect 
pour les femmes concernées.

Quelles sont les conséquences 

pour les femmes touchées  

par une fin de droit?

Elles perdent toute sécurité 
financière, même si elles ont 
cotisé de nombreuses années 
au chômage. Nous avons eu le 
cas d’une femme qui est tombée 
enceinte après avoir été douze 
ans en emploi. Sa grossesse est 
arrivée à la fin d’un contrat à 
durée déterminée, elle s’est re-
trouvée au chômage et a eu un 
arrêt maladie à cause de fortes 
nausées. Son droit aux indem-
nités journalières a été épuisé et 

elle a tout perdu: le chômage et 
les allocations maternité. Tout 
ce qu’elle avait cotisé pendant 

ces douze années de travail ne 
comptait plus! Dans le système 
tel qu’il est pensé actuellement, 
on considère que soit les femmes 
concernées ont un compagnon 
qui prend tout en charge, soit 
qu’elles se trouveront à l’aide 
sociale, alors que l’arrivée d’un 
enfant coûte cher. Mais ce n’est 
pas la seule lacune que la mo-
tion voulait modif ier. Il y a 
également des problèmes qui 
touchent les femmes enceintes 
en emploi.

Lesquels?

Les arrêts de travail sont fré-
quents, pas uniquement à cause 
de problèmes de grossesse mais 
parce que l’employeur n’adapte 
pas le poste comme il est tenu 
de le faire. Certaines femmes 
ne peuvent plus faire le même 
travail qu’avant, par exemple 
soulever des poids, rester debout 

toute la journée, ou encore utili-
ser des produits chimiques.
Si l’employeur ne parvient pas 
à adapter le poste, il doit mettre 
la personne concernée en in-
terdiction de travail. Et le pro-
blème, c’est qu’il n’y a pas d’al-
location perte de gain dans ce 
cas. Le salaire est entièrement 
à la charge de l’employeur. 
C’est très lourd pour des PME. 
Dans la peinture par exemple, 
40% des apprenti·es sont des 
femmes. La grossesse devient 
un risque financier pour les 
employeurs. Il faudrait donc 
que les interdictions de travail 
soient couvertes par une assu-
rance, comme c’est le cas pour 
le service militaire. Actuelle-
ment, ces interdictions ne sont 
souvent pas mises en œuvre et 
la responsabilité se trouve du 
côté de la femme enceinte: soit 
elle décide de continuer à faire 

un travail dangereux, soit elle 
trouve un·e gynécologue prêt·e 
à la mettre en arrêt. C’est ab-
surde. La commission a recon-
nu le problème mais veut des 
solutions par branche.

Ce n’est pas satisfaisant  

pour vous?

C’est un début, mais ces solu-
tions par branche n’existent pas. 
Cette lacune des assurances so-
ciales devrait être comblée par 
la loi. Beaucoup de mesures 
obligatoires prises pour pro-
téger les femmes enceintes ne 
sont pas mises en œuvres, ni 
contrôlées. La thématique de 
la grossesse et du travail avait 
été lancée lors de la grève fé-
ministe 2023. Cette première 
décision de la commission des 
Etats sur ce sujet est décevante. 
L’USS compte revenir sur ces 
questions. I

«Cette lacune 
des assurances 
sociales devrait 
être comblée par 
la loi» Gabriela Medici

En 2022, environ 6000 femmes étaient enceintes et au chômage. Elles sont 500 à avoir été mises en fin de droit pendant leur grossesse, selon Gabriela Medici. KEYSTONE


